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DEMANDE DE RÉFÉRENCEMENT
CONSULTANT EN PRÉVENTION DES TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES

Le référencement, par le biais unique de cette convention, concerne des consultants (personnes physiques) ayant mené des interventions en prévention primaire des Troubles Musculosquelettiques. Une expérience significative et récente en prévention des Troubles Musculosquelettiques et/ou d’études ergonomiques pour l’amélioration des conditions de travail sera déterminante.

Ce référencement concerne des consultants domiciliés en région Centre-Val de Loire afin de répondre au mieux aux attentes des entreprises. 

Les décisions seront validées et rendues par la Direction de la Carsat Centre-Val de Loire, après recueil de l’avis de la Dreets Centre Val de Loire.


1 IDENTIFICATION DU CONSULTANT DEMANDANT LE RÉFÉRENCEMENT


	Nom du consultant 
	

	Nom du cabinet prestataire
	

	Représenté par
	

	En qualité de
	

	N°SIRET 
	

	Effectif
	

	Adresse professionnelle
	

	Adresse du siège
social (le cas échéant)
	

	Tél.
	

	Courriel
	

	Site internet
	

	Date de création
	

	Nature juridique du cabinet (SA, SARL,…)
	

	N° d’agrément (si organisme de formation)
	






2 DOCUMENTS ET JUSTIFICATIFS À JOINDRE A LA DEMANDE

Documents administratifs :
· Demande de référencement paraphée et signée par le consultant et le cabinet,
· Fiche descriptive résumée (annexe 1) qui sera affichée en ligne sur internet si le référencement du consultant est accepté : la signature de cette demande de référencement donnera autorisation à diffusion des coordonnées du consultant sur la liste des consultants référencés en région Centre-Val de Loire, notamment par le biais du site Internet de la Carsat Centre-Val de Loire. Cette fiche devra être renvoyée en format Word.
· Attestation sur l’honneur du consultant certifiant ne faire l’objet ni d’une procédure judiciaire pénale, ni d’une condamnation pour des faits caractérisant un manquement aux règles déontologiques.

Documents décrivant l’activité du cabinet :
· Organigramme, si existant, précisant la fonction de chaque intervenant au sein du cabinet, 
· Plaquette de présentation si elle existe et/ou un descriptif de l’ensemble des activités du cabinet.

Documents décrivant le consultant et son activité :
· Curriculum vitae,
· Copie des diplômes (ou attestation d’obtention),
· Liste des formations continues suivies avec un descriptif de chaque formation, la durée et la date,
· Présentation de 2 propositions commerciales d’intervention de prévention primaire des TMS retenues par deux entreprises au cours des deux dernières années, accompagnées des rapports détaillés de ces interventions remis à l’entreprise (le nom de l’entreprise ayant bénéficié de ces interventions sera cité). Si ces interventions ont été menées en co-intervention, le consultant distinguera précisément les tâches qu’il a effectuées. A défaut, fournir un document reprenant les éléments suivants :
· Présentation du contexte et de la demande d’intervention,
· Méthodologie, étapes et outils mobilisés dans le cadre de l’intervention,
· Principaux éléments de diagnostic,
· Préconisations / pistes d’actions,
· Bilan / suivi de l’intervention.
· Liste des actions, réalisées par le consultant, menées en prévention des TMS ou les diagnostics ergonomiques pour l’amélioration des conditions de travail ces deux dernières années (nom de la structure, taille, objet de l’action et descriptif).

La Carsat Centre-Val de Loire est soumise à confidentialité : les informations contenues dans ce dossier ne seront donc pas diffusées.


L’absence de l’un des documents demandés entraînera un non-traitement du dossier et donc un refus de référencement. Aucune relance ne sera effectuée si un document venait à manquer. 


3 RENVOI DE LA PRÉSENTE DEMANDE

Le consultant doit renvoyer cette présente demande de référencement et les documents associés sous format électronique à la Carsat Centre-Val de Loire à l’adresse suivante :

consultants.tms-rps@carsat-centre.fr



4 DATE LIMITE D’ENVOI DES DOSSIERS

Les dossiers seront à envoyer avant le 12 février 2026.
Aucun délai supplémentaire ne sera accordé.
Tout dossier remis au-delà de ces délais ne sera pas étudié.

5 DATE D’EFFECTIVITE DU RÉFÉRENCEMENT 

Le consultant a bien noté que son référencement sera effectif après :
·  Notification de la décision par la Carsat Centre-Val de Loire (décision systématiquement transmise par courrier au consultant, accompagnée de la convention de partenariat à signer),
· Signature de la convention de partenariat par le consultant lui-même,
· Réception de la convention signée par la Carsat Centre-Val de Loire. 

6 RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous disposez de droits sur vos données personnelles (un droit à l’information, d’accès, de rectification, …) que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données (DPO) de la Carsat Centre Val de Loire.

Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez-vous adresser :
· soit par courrier postal à la Carsat Centre-Val de Loire – Délégué à la Protection des Données - 30 boulevard Jean Jaurès - 45033 ORLEANS ;
· soit  par courriel à informatiqueetlibertes@carsat-centre.fr.

Pour plus d’informations : rendez-vous sur le site www.carsat-cvl.fr  à la rubrique « Informatique et Libertés » en bas de page ou sur le site www.lassuranceretraite.fr.

Si vous estimez, après avoir contacté le Délégué à la protection des données, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne sur le site de la CNIL ou par voie postale.


Fait à ………………………………………., le ……………………………,


Signature précédée de la mention « j’atteste avoir pris connaissance des termes de la convention de partenariat »

Consultant : 						



													Tampon de la société

Cabinet prestataire :

						

Annexe 1 : Fiche descriptive du consultant référencé TMS en région Centre-Val de Loire 

Nom du consultant :
Nom du cabinet prestataire :


Coordonnées (adresse, téléphone, télécopie, mail et éventuellement site Internet) :



Profil (formation / compétences en lien avec le domaine, expériences, références…)






Paragraphe libre d’une dizaine de lignes








Secteurs d’activité privilégiés :
 Industrie                                 BTP                         Commerce/Grande Distribution
 Sanitaire/Social/Santé           Logistique                Associatif 
 Administration                       Tertiaire
 Autre : ______________________________________________________



Compétences spécifiques :

 Conception de matériel            Conception assistée par ordinateur (poste 3D)
 Formation   Autre (précisez) ______________________________________________



Rayon d’action

Département(s) :      18       28       36       37       41       45
Extra-régional :     OUI          NON




Date de mise à jour de la fiche :
4
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